AFOBAT NORD PAS DE CALAIS

CFA de

GESTION DU PERMIS 

DE L’APPRENTI CITOYEN

Le Permis de l’apprenti citoyen est un document remis à l’apprenti, avec le Livret d’Apprentissage, lors de la semaine d’intégration au CFA. Il est valable pour la durée du cycle de formation.

Ce document a pour but de recenser, s’il y a lieu, durant le cycle formation, les problèmes rencontrés avec l’apprenti, en matière de présence, de travail et de  comportement. 

A chaque « écart » est enlevé ou non un nombre de points ( voir barème des écarts). Des avertissements écrits sont prévus à certains seuils.

( 8ème point perdu :   1er avertissement écrit

( 16ème point perdu : 2ème avertissement écrit

( 24ème point perdu : conseil interne (A savoir que le conseil interne peut être provoqué à tout moment en fonction de l’écart identifié auprès de l’apprenti)

( Ensuite, passage en conseil de discipline sur proposition du conseil interne.

Tout membre de l’équipe éducative (professeur ou animateur) peut être amené à enlever des points. Chaque point enlevé doit être obligatoirement visé par le maître d’apprentissage au retour de l’apprenti en entreprise.
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